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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le 25 janvier dernier, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE), qui 
rassemble des parlementaires de 46 états européens, condamnait dans une résolution les 
violations massives des droits de l’homme commises par les régimes communistes totalitaires 
et rendait hommage aux victimes de ces crimes. 

Le grand public est encore très peu conscient des crimes commis par les régimes 
communistes totalitaires. À cela, il y a plusieurs raisons. Jamais les crimes commis au nom du 
communisme n’ont fait l’objet d’enquêtes ou de condamnations internationales, contrairement 
à ce qui a été le cas pour les crimes commis par l’autre régime totalitaire du XXe siècle, le 
nazisme. Cette absence de condamnation s’explique aussi en partie par l’existence de pays 
dont les gouvernements adhèrent toujours à l’idéologie communiste. 

Le communisme totalitaire appartient désormais à l’histoire. Des caractéristiques 
communes se dégagent des régimes communistes historiques quels que soient le pays, la 
culture ou la période. 

Ces régimes ont été marqués sans exception par des violations massives des droits de 
l’homme. Ces violations incluaient les assassinats et les exécutions, qu’ils soient individuels 
ou collectifs, les décès dans des camps de concentration, la mort par la faim, les déportations, 
la torture, le travail forcé et d’autres formes de terreur physique collective. 

Les crimes ont été justifiés au nom de la théorie de la lutte des classes et du principe de la 
dictature du prolétariat. L’interprétation de ces deux principes rendait légitime 
« l’élimination » des catégories de personnes considérées comme nuisibles à la construction 
d’une société nouvelle et, par conséquent, comme ennemies des régimes communistes 
totalitaires. 

Une prise de conscience de l’histoire est une des conditions à remplir pour éviter que des 
crimes similaires ne se produisent à l’avenir. Le jugement moral et la condamnation des 
crimes commis jouent un rôle important dans l’éducation donnée aux jeunes générations. Une 
position claire de la communauté internationale sur ce passé pourrait leur servir de référence 
pour leur action future. 

Alors que des victimes des régimes communistes ou des membres de leurs familles sont 
encore en vie, il n’est pas trop tard pour leur accorder la reconnaissance de leurs souffrances. 

L’Europe est actuellement dans un processus de réunification politique, économique, 
juridique. L’APCE a déclaré que la clarté de cette position ne peut que favoriser la poursuite 
de la réconciliation. Le 15e anniversaire de la chute des régimes communistes dans de 
nombreux pays offre une occasion favorable à une telle démarche. 

Aussi, cette proposition de loi vise à rendre un juste hommage aux victimes des régimes 
communistes en instituant une Journée Nationale du Souvenir. La date retenue est celle de la 
chute du Mur de Berlin, 9 novembre 1989. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

  Une journée nationale d’hommage aux victimes des régimes communistes est fixée le 
9 novembre. Une cérémonie officielle a lieu chaque année à cette date à Paris. Les préfets 
organisent une cérémonie analogue dans chaque département. 
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